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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

Compléter l’alinéa 59 par la phrase suivante :

« Le ministre précisera annuellement par décret les objectifs à atteindre, dans quels territoires et 
dans quelles disciplines ainsi que le taux de réussites aux concours des étudiants ayant bénéficié du 
dispositif des emplois d’avenir professeurs. »
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